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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION JEUNES 

Réunion du mardi 20 septembre 2022 

Présidence : M. Jean-Michel Rech 
Présents : MM. Stéphane Cerutti – Franck Gidaro – Mebarek Guerroumi 
Excusé : M. Patrick Ruiz 
 
Le procès-verbal de la réunion du 6 septembre 2022 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai sept jours auprès de 
la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football. 

RAPPEL – RENOUVELLEMENT DE L’OPÉRATION CARTON VERT 

L’Officiel 34 N° 5 du 22 juillet 2022 
 
Rectificatif : 
 
La F.F.F. a lancé le 11 juillet 2022 les inscriptions à l’opération Carton Vert ; le District de l’Hérault de Football 
a décidé de renouveler l’opération sur les catégories U17 et U15 pour la saison 2022-2023 ; les championnats 
concernés sont : U17 Ambition phase 1, U15 Ambition Phase 1, U17 et U15 Territorial, U17 Ambition D1 et U15 
Ambition D1 phase 2. 

U14 TERRITOIRE 

Le Règlement de la Compétition U14 Territoire, d'application commune sur tous les districts de la LFO, sera 
bientôt mis en ligne sur le site internet du District de l’Hérault de Football. 

INFORMATIONS AUX CLUBS 

Rappel : les calendriers de la première phase des championnats U19 Brassage, U17 Ambition, U17 Avenir, U15 
Ambition, U15 Avenir et U14 Territoire ont été publiés sur Footclubs et le site internet du District de l’Hérault 
de Football le 6 septembre 2022 à 14h. 
 
La Commission a procédé à la modification des calendriers des poules impaires : en effet, pour l’équité sportive 
par rapport aux rencontres à domicile et à l’extérieur, elle a procédé à l’inversion de certaines rencontres (voir 
rubrique ci-dessous) 

RETRAITS D’ENGAGEMENTS  

GIGEAN R S 1 
U17 Avenir (D) 
 
Courriel du 9 septembre 2022 
Sans Amende (Inactivité validée le 5 septembre 2022) 
 

*** 
GRAND ORB FOOT ES 2 
U17 Avenir (B) 
 
Courriel du 13 septembre 2022 
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Amende : 80 € 
 

*** 
FABREGUES AS 11 
U14 Territoriale (A) 
 
Courriel du 13 septembre 2022 
Amende : 80 € 
 
En application des dispositions de l’Article 2 a) du Règlement des Compétitions Officielles. 
 

*** 
M. ATLAS PAILLADE 1 
U15 Ambition (D) 
 
Courriel du 12 septembre 2022 
Amende : 80 € 
 
En application des dispositions de l’Article 2 a) du Règlement des Compétitions Officielles. 
 

ENGAGEMENTS 

 
Courriel du club POINTE COURTE A.C. SETE du 7 septembre 2022 pour engager une seconde équipe U15 : 
l’équipe S. POINTE COURTE 2 intègre la poule G en U15 Avenir. 
 
Courriel du club U.S. ST MARTIN DE LONDRES du 8 septembre 2022 pour engager une seconde équipe U15 : 
l’équipe ST MARTIN LONDRES US 2 intègre la poule F en U15 Avenir. 
 
Courriel du club U.S.O. FLORENSAC PINET DU 8 septembre 2022 pour engager une seconde équipe U15 : 
l’équipe FLORENSAC PINET 2 intègre la poule A en U15 Avenir. 
 
Fax du club O.J BEZIERS du 9 septembre 2022 pour engager une équipe U17 ; l’équipe B. JEUNESS OL 1 intègre 
la poule D en U17 Avenir. 
 
Courriel du club U.S. BEZIERS du 12 septembre 2022 pour l’engagement d’une équipe U15 supplémentaire : 
U.S. BEZIERS 2 remplace U.S. BEZIERS 1 en U15 Avenir poule B, U.S. BEZIERS 1 intègre la poule A en U15 
Ambition. 
 
Courriel du club U.S. MAUGUIO CARNON du 14 septembre 2022 pour basculer son équipe MAUGUIO CARNON 
US 3 engagée en U15 Avenir poule E (engagement par mail le 8 septembre 2022) en U14 Territoriale poule 
A : l’équipe MAUGUIO CARNON US 11 intègre ce championnat, et remplace FABREGUES AS 11. 
 
Courriel du club LODEVOIS LARZAC FUTSAL du 19 septembre 2022 pour l’engagement d’une équipe U15 : 
LODEVOIS LARZAC FUTSAL 1 intègre la poule E en U15 Avenir. 
 

*** 
M. ST MARTIN AS 1/JUVIGNAC AS 1 
51291.1 – U17 Ambition (C) du 18 septembre 2022 
 
La Commission transmet le dossier à la Commission Règlements & Contentieux pour ce qui la concerne. 
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MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

U19 BRASSAGE 

 Poule A 
 
PRADES LEZ FC 1/ASPTT MONTPELLIER 1 
Du 9 octobre 2022 
A été inversée 
 
VENDARGUES PI 1/PRADES LEZ FC 1 
Du 16 octobre 2022 
A été inversée 
 
JACOU CLAPIERS FA 1/VALERGUES AS 1 
Du 12 novembre 2022 
A été inversée 

U17 AMBITION 

 Poule D 
 

MONTAGNAC US 1/GRAND ORB FOOT ES 1 
Du 8 octobre 2022 
A été inversée 
 
CANET AS 1/FLORENSAC PINET 1 
Du 13 novembre 2022 
A été inversée 
 

 Poule E 
 

FABREGUES AS 2/ROC SOCIAL SETE 1 
S. POINTE COURTE 1/M. ATLAS PAILLADE 1 
Du 8 octobre 2022 
Ont été inversées 
 

 Poule F 
 

ASPTT MONTPELLIER 1/LUNEL GC 2 
Du 17 septembre 2022 
A été inversée 
 
LUNEL GC 2/VENDARGUES PI 1 
Du 8 octobre 2022 
A été inversée 
 
LUNEL GC 2/JACOU CLAPIERS FA 1 
Du 3 décembre 2022 
A été inversée 

U17 AVENIR 

 Poule B 
 

U.S. BEZIERS 1/ENT MONTBLANC BESSAN 1 
PAULHAN ES 1/SAUVIAN FC 2 
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Du 9 octobre  
Ont été inversées 
 

 Poule D 
 

MEZE STADE FC 1/B. JEUNESSE OL 1 
Du 9 octobre 2022 
A été inversée 
 
B. JEUNESSE OL 1/ST PARGOIRE FC 1 
Du 16 octobre 2022 
A été inversée 
 
M. LUNARET NORD 1/MIREVAL AS 1 
Du 3 décembre 2022 
A été inversée 

U15 AMBITION 

 Poule A 
 
SAUVIAN FC 1/AGDE RCO 2 
Du 17 septembre 2022 
A été inversée 
 
AGDE RCO 2/CLERMONTAISE 1 
Du 8 octobre 2022 
A été inversée 
 
AGDE RCO 2/CORNEILHAN LIGNAN 1 
Du 3 décembre 2022 
A été inversée 
 

 Poule B 
 
BALARUC STADE 1/LA PEYRADE OL 1 
Du 8 octobre 2022 
A été inversée 
 

 Poule C 
 
CASTRIES AV 1/LUNEL GC 2 
Du 12 novembre 2022 
A été inversée 
 
MAUGUIO CARNON US 1/CASTRIES AV 1 
Du 19 novembre 2022 
A été inversée 
 

 Poule D 
 
CASTELNAU CRES FC 2/ASPTT MONTPELLIER 1 
Du 8 octobre 2022 
A été inversée 
 
ASPTT MONTPELLIER 1/M. ARCEAUX 1 
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Du 19 novembre 2022 
A été inversée 
 

 Poule E 
 

M. CELLENEUVE 1/ST JEAN VEDAS 1 
PIGNAN AS 1/MONTPELLIER HSC 2 
Du 8 octobre  
Ont été inversées 

U15 AVENIR 

 Poule E 
 
LODEVOIS LARZAC FUTS 1/M. PAILLADE MERCURE 1 
Du 17 septembre 2022 
Est reportée au week-end du 30 octobre 2022, journée de rattrapage au calendrier général 
(Intégration en championnat le 19 septembre 2022) 

 
GIGNAC AS 1/M. PAILLADE MERCURE 1 
Du 9 octobre 2022 
A été inversée 
 
M. PAILLADE MERCURE 1/M. LEMASSON RC 1 
Du 15 octobre 2022 
A été inversée 
 
ST MARTIN LONDRES US 1/ST GELY FESC 2 
Du 3 décembre 2022 
A été inversée 

FORFAITS 

R. DOCKERS SETE 1 
51541.1 – U15 Ambition (B) du 17 septembre 2022 
À FRONTIGNAN AS 1 
 
Courriel du 13 septembre 2022 
Amende : 14 € (forfait notifié moins de dix jours avant la rencontre) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

*** 
B. JEUNESSE OL 1 
51656.1 – U15 Avenir (A) du 17 septembre 2022 
À LESPIGNAN VENDRES FC 2 
 
Fax du 14 septembre 2022 
Amende : 14 € (forfait notifié moins de dix jours avant la rencontre) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

*** 
B. JEUNESSE OL 11 
51852.1 – U14 Territoriale (A) du 17 septembre 2022 
À PIGNAN AS 11 
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Fax du 14 septembre 2022 
Amende : 14 € (forfait notifié moins de dix jours avant la rencontre) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 

*** 
USLV CIO COURCHAMP 1 
51796.1 – U15 Avenir (F) du 17 septembre 2022 
À ST MARTIN LONDRES US 2 
 
Courriel du 15 septembre 2022 
Amende : 14 € (forfait notifié moins de dix jours avant la rencontre) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 

*** 
M. LUNARET NORD 1 
51485.1 – U17 Avenir (D) du 17 septembre 2022 
À MEZE STADE FC 1 
 
Courriel du 16 septembre 2022 
Amende : 14 € (forfait notifié moins de dix jours avant la rencontre) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 

*** 
FC PEZENAS 1 
51317.1 – U17 Ambition (D) du 17 septembre 2022 
Contre CANET AS 1 
 
Courriel du 16 septembre 2022 
Amende : 28 € (14 € pour forfait notifié moins de dix jours avant la rencontre, X 2 à domicile) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 

*** 
FC PEZENAS 11 
51853.1 – U14 Territoire (A) du 17 septembre 2022 
Contre CLERMONTAISE 11 
 
Courriel du 16 septembre 2022 
Amende : 28 € (14 € pour forfait notifié moins de dix jours avant la rencontre, X 2 à domicile) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 

*** 
MIREVAL AS 1 
51488.1 – U17 Avenir (D) du 17 septembre 2022 
À VIL.MAGUELONE 2 
 
Courriel du 16 septembre 2022 
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Amende : 14 € (forfait notifié moins de dix jours avant la rencontre) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 

*** 
PRADES LEZ FC 1 
51205.1 – U19 Brassage (B) du 17 septembre 2022 
À JACOU CLAPIERS FA 1 
 
Courriel du 16 septembre 2022 
Amende : 14 € (forfait notifié moins de dix jours avant la rencontre) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 

*** 
PRADES LEZ FC 1 
51822.1 – U15 Avenir (G) du 18 septembre 2022 
À S. POINTE COURTE 2 
 
Courriel du 16 septembre 2022 
Amende : 14 € (forfait notifié moins de dix jours avant la rencontre) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 

*** 
SUD HERAULT FO 1 
51940.1 – Coupe de l’Hérault U15 du 24 septembre 2022 
À PRADES LEZ FC 1 
 
Courriel du 18 septembre 2022 
Amende : 28 € (forfait notifié dans les dix jours avant la rencontre en Coupe de l’Hérault) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 

*** 
ST MATHIEU AS 1 
51207.1 – U19 Brassage (B) du 17 septembre 2022 
À VENDARGUES PI 1 
 
Vu la feuille de match, 
Vu le planning du District, 
Vu les rapports des officiels de la rencontre, 
 
Attendu qu’un quart d’heure après le coup d’envoi de la rencontre, seule l’équipe VENDARGUES PI 1 était 
présente sur le terrain, 
 
Par ces motifs, la Commission dit match perdu par forfait à l’équipe ST MATHIEU AS 1 avec amende de 
28 € (forfait non notifié) pour en reporter le bénéfice à l’équipe VENDARGUES PI 1 sur le score de 3 
(trois) buts à 0 (zéro). 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
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En outre, les frais des officiels seront mis au débit du club A.S. ST MATHIEU DE TREVIERS. 
 

*** 
S. POINTE COURTE 1 
51345.1 – U17 Ambition (E) du 17 septembre 2022 
Contre BALARUC STADE 1  
 
Vu la feuille de match, 
Vu le planning du District, 
Vu le rapport de l’arbitre officiel de la rencontre, 
 
Attendu qu’un quart d’heure après le coup d’envoi de la rencontre, seule l’équipe BALARUC STADE 1 était 
présente sur le terrain, 
 
Par ces motifs, la Commission dit match perdu par forfait à l’équipe S. POINTE COURTE 1 avec amende 
de 56 € (28 € pour forfait non notifié, X 2 à domicile) pour en reporter le bénéfice à l’équipe BALARUC 
STADE 1 sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro). 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 
Débit : 30 € 
Indemnité kilométrique 
10 Km X 3 € trajet simple, en application des dispositions de l’Article 17 e) du Règlement des Compétitions 
Officielles. 
 
En outre, les frais de l’officiel seront mis au débit du club POINTE COURTE A.C. SETE. 
 

*** 
FABREGUES AS 1 
51542.1 – U15 Ambition (B) du 17 septembre 2022 
À BALARUC STADE 1 
 
Vu la feuille de match, 
Vu le planning du District, 
Vu le rapport de l’arbitre officiel de la rencontre, 
 
Attendu qu’un quart d’heure après le coup d’envoi de la rencontre, l’équipe FABREGUES AS 1 alignait moins de 
huit joueurs sur le terrain, 
 
Par ces motifs, la Commission dit match perdu par forfait à l’équipe FABREGUES AS 1 avec amende de 
28 € (forfait non notifié) pour en reporter le bénéfice à l’équipe BALARUC STADE 1 sur le score de 3 
(trois) buts à 0 (zéro). 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 
En outre, les frais des officiels seront mis au débit du club A.S. FABREGUOISE. 
 

*** 
LODEVOIS LARZAC FUTSAL 11 
51851.1 – U14 Territoire (A) 
Contre MAUGUIO CARNON US 11 
 
Vu le planning du District, 
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Vu le mail du club recevant du 14 septembre 2022 et le mail du service compétitions demandant la 
confirmation de notification du forfait via la messagerie officielle du club, resté sans réponse, 
Vu le mail du club visiteur du 16 septembre 2022 à 21h20 indiquant que l’équipe se déplacerait pas, 
faute d’horaire notifié,  
 
Par ces motifs, la Commission dit match perdu par forfait à l’équipe LODEVOIS LARZAC FUTS 11 avec 
amende de 56 € (28 € pour forfait non notifié, X 2 à domicile) pour en reporter le bénéfice à l’équipe 
MAUGUIO CARNON US 11 sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro). 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

FORFAIT GÉNÉRAL 

LODEVOIS LARZAC FUTS 11 
U14 Territoire (A) 
 
Courriel du 19 septembre 2022 
Amende : 50 € 
 
En application des dispositions de l’Article 17 d) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCHS INFORMATISÉES – TABLETTE NON UTILISÉE 

Vu les feuilles de matchs version « papier »,  
Vus les rapports des officiels,  
Après vérification de l’analyse FMI via FOOT2000 et des paramétrages dans FOOTCLUBS, 
 
La Commission applique aux clubs ci-après une amende pour défaut d’utilisation de la tablette : 
 
LA PEYRADE OL 1 
51544.1 – U15 Ambition (B) du 17 septembre 2022 
Amende : 1ère infraction : 1 € 
(Aucune opération FMI) 
 
MIREVAL AS 1 
51740.1 – U15 Avenir (D) du 17 septembre 2022 
Amende : 1ère infraction : 1 € 
(Aucune opération FMI) 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 g) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCHS NON PARVENUES – RAPPEL 

AGDE RCO 1 
51236.1 – U17 Ambition (A) du 18 septembre 2022 
 
MONTAGNAC US 1 
51319.1 – U17 Ambition (D) du 18 septembre 2022 
 
LODEVOIS LARZAC FUTS 1 
51457.1 – U17 Avenir (C) du 17 septembre 2022 
 
AGDE RCO 2 
51513.1 – U15 Ambition (A) du 17 septembre 2022 
 
PIGNAN AS 1 
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51625.1 – U15 Ambition (E) du 17 septembre 2022 
 
MONTARNAUD AS 1 
51737.1 – U15 Avenir (D) du 18 septembre 2022 
 
Si la FMI, la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue 
à la Commission pour sa réunion du 4 octobre 2022, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le 27 septembre 2022 à 17h30 
 
 
 
 
 
 

Le Président, 
Jean-Michel Rech 

 

Le Secrétaire de séance, 
Stéphane Cerutti

 
 
 
 


